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• ,. 1 _ ;' NOUS OONNONS CI-APBES LE TEXTE DE LA NOTE, ENVOYEE AUJOUlID 1HUI 3

.' '., OCT~RE A~ GOUVE~~lEMENrS DE L'EGYPr~ ET D~'IA ~SJO~~:~ AU

GO~iE.m' ~OVISOIRE D'ISRAEL El'T VUE DE METrEE FIN AUX:- VIO:4f\.T;IONS .DES

ZONES DEMILITARISEES DE IA CROIX-ROUGE ET DES ZONES NEUrRES DE JJ!iRUSALEM

.,.. _ P~"DES'::r~c:§tOUILLES ET POUR ~SER~:CES~ ZQ~El EN TANr QUE'ZQI'{ES
~4

DEMILI'l'ARI9EES INDEPENDANMENT DE LA PRESENCE DANS CES ZONES DU "PERSONNEL

DE LA (mO;J;X;.-ROUGE., SI CES DISPOSITIONS N' ErAIENl' PAS REf?PECTEES, IL

S'ENSu:ry:w.IT :WH1RI\VE RISQUE DE VIOLEN.rS COMBATS A JERUSALEM EN :RAlSON DE

LA SITUATION STRATEGIQUE DU PAlAIS DU GOUVEBNEMENl' DANS CETTE ZONE li

LES DISPOSITIONS PRISES EN VUE DE DEMILITARISER CEITE ZONE ONT FAIT

L'OBJET D'UN CABLE ÉN DATE DU 4 SEPl'EMBRE 1948 ADRESSE AU CONSEIL DE

SECURITE PAR FEU LE IviEDIATEUR (S/992).

LE TEXTE DE LA NOTE EST AINSI CŒ'WU :- , '

"PAR SUITE D' INCmEl'lTS RECENrS, n.. y A LIEU DE CONCEVOIR DES INQUIETUDES

TOUCHANT lA MISE A EXECT.T.rION DES MESURES PRISES AU SUJET DE CETTE PARTIE

DE JERUSALEM QUI CONSTITUE IA ZONE,CONNUE SOUS LE NOM DE ZONE DE LA CRQ?C

ROUGE (CŒ4PRENANr. LA RESIDENCE DU GOUVERNEMEI"lT, L'ECOLE JUIVE D'AGRI~J'~=

ET LE COLLEGE ARABE DU GOUVERNEMENT) ET LA ZONE NEurRE QUI L'ENTOURE. ..

DECISIONS PRISES PAR LA COMMISSION CENTRALE DE SURVEILLANCE DE LA TREVE Fl
DANS LES CAS 6 ET 1 EN CE QUI C~NCERNE LES DEUX ZONES ONT ETE APPROUVEES i : "~
PAR FEU LE MEDIATEUR, LE COMl'E FOLIŒ BERNADOTTE, ET COMMUNIQUEES AUX TROY- . _-~

GOUVERNEMENlSDIRECTEMENT nlTERESSES, A SAVOIR LES GOUVERNEMENrS D'EaYPrE. - j

ET DE TRANSJORDANIE ET LE GOUVERNEl'<lENT PROVISOIRE· D'ISRAEL, QUI ON!' TOUS ~ .,,] {

TROIS ACCEPTE CES DECISIONS. EN VERTU DE CETTE ACCEPTATION, UN RETRAIT ~ .,:!
VOLONrAIRE NP SIMOIIrANE DES FORCES ARMEES DES DEUX PARTIES VERS LES NO~S;:~

LIGNES FIXEEq Fl7l' EFFECTUE LE 4 SEPTEMBRE ET LA DESTRUCTION DES FORrIFIC~TIqN~}
FU1' COMMENCEE LE MEME JOUR DANS CETTE ZONE. RECEMMENl' CEPENDANT, DES ~ ,-

PATROUILLES DES DEUX PARTIES ON!' PENETRE, A 1.ffi.IN1'ES REPRISES, DANS CETTE; '~,.r:fJ
REGION, VIOLANT AINSI LES CIAUSES DES DECISIONS. A LA SUITE DE CET INC~ .,:,')

DES DEMARCHES ONT ErE FAITES AUPRES DES TROIS G-GUVERNEMEl"lTS INl'ERESSES QJr<=4' -
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aM TOUS DONNE L'ASSUFANCE QUE LES COMMA.NDANrS DES FORCES ARMEES SE TROUVArœ

SUR LES LIEUX RECEVBAIENT L'ORDRE DE MErrTRE FIN A CES PRATIQUES" A CONDITION

Q\.1E TOUTES LES PARTIES EXECl1rENJ: CET OBDRE EN lvŒME TEMPS.

"EN CONSEQUENCE~ J'AI INVITE LES TROIS GOUVERNEMENrS A DONNER AUX

COMMANDANTS DES FORCES SE TROWANT SUR LES LIEUX LES mSTRUCTIONS NEr1!:SSAIRES

QUI DOmNr ENTRER EN VIGUEUR LE MERCREDI 6 OCTOBRE 1948 à 12 IŒDBES aMI'".
ET A ME CONFIRMER PAR DES NOTES ADRESSEES A RHODES AVAM LE MARDI 7 OCTOBRE

QUE CES INSTRUCTIONS ONT ETE DONNEES.

IlLE REPRESENTANT DU COMITE INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE M'A

n. JRME QU'IL AVAIT Lr!NT~'NTION DE BETIBER PROCR!UNEMENr DE CEl'TE ZONE LE

.'T .dSONNEL DE LA CROIX-RounE. C:5l RETRAIT N'AFFECTE PAS LA SITUATION ACTUEIJ..E

El'i CE QUI CONCERNE LA DEMILITARISATION DES DEUX ZONES NEurRES TELLE QU tELLE

A ETE FIXEE PAR LES DECISIONS PRISES AU SUJET DI:S CAS 6 ET 7. TOUTE FORI4E

D'ACTION MILITAIRE DAJŒ CNl"11E REGION CONSTrrUERA.IT UNE VIOLATION DE LA

TREVE.

"vu LES CIBCŒTST,\NCES ET ETANT DONNE NarAMMENT L rIMPORTANCE VITALE DE

cJ~'i"rE ZONE POUR LE MAINTD::N DE LA TREVE A JERUSALEM" LE CHEF D'ETAT-MAJOR

A RECU L'ORDRE DtAUGM!'~T\JTER LE NOMBRE DES OBSERVATEURS DES NATIONS UNIES

DANS CETTE ZONE ET DE FAIRE HISSER LE DRAPEAU DES NATIONS UNIES SUR TOUS

LES BATlMENTS DE LA. ZOnE. Il

BUTCHE




